
 
 

 

Lors de sa séance du conseil municipal du 19 mars 2025 à 19h30 

 
 

Les membres du conseil ont pris 13 délibérations : 

 
 

N° Objet Approbation 

D01-190325 VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 - budget 

principal (annexe) 
 

12 voix Pour et 2 

Abstentions 

D02-190325 FINANCES - BUDGET COMMUNAL 2025 – Affectation 

des résultats 2024 
 

13 voix Pour et 2 

Abstentions 

D03-190325 FISCALITE – Vote des taux de fiscalité directe locale pour 

2025 

 

A l’unanimité 

D04-190325 FINANCES – Subventions 2025 aux associations 

communales 

 

A l’unanimité 

D05-190325 FINANCES – Budget primitif communal 2025 

 

13 voix Pour et 2 

Abstentions 

D06-190325 FINANCES – Décision Modificative 1 sur Budget Principal 

2025 

A l’unanimité 

D07-190325 FINANCES - Avance remboursable du budget principal au 

budget annexe « Énergies renouvelables » 

14 voix Pour et 1 

Abstention 

D08-190325 FINANCES - Durée d’amortissement des panneaux 

photovoltaïques 

 

A l’unanimité 

D09-190325 FINANCES - Budget primitif – budget annexe « Energies 

renouvelables » 

A l’unanimité 

D10-190325 PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE – 

Mandatement du Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale du Puy-de-Dôme afin de lancer une procédure 

de mise en concurrence en vue de conclure une convention 

de participation en matière de santé 

A l’unanimité 

D11-190325 Dénomination d’une voie à « La Chéride » 

 

A l’unanimité 

D12-190325 Définition des zones d’accélération pour les énergies 

renouvelables sur son territoire (ZAEnR) 

A l’unanimité 

D13-190325 Désignation des délégués suppléants au SMEA de la Basse-

Limagne 

 

 

A l’unanimité 

 


